
Le Règlement Intérieur simplifié pour les élèves

1. Les élèves doivent posséder le matériel personnel nécessaire pour travailler correctement.

2. Tout livre emprunté à l’école, perdu ou détérioré, devra être remplacé par les parents.

3. Les élèves ne peuvent entrer dans les salles de classe qu’avec la permission d’une enseignante. 

4. Les élèves doivent respecter les locaux, le mobilier et le matériel collectif.

5. Les bonbons et les chewing-gums restent à la maison. Ils ne sont pas autorisés à l’école, 
comme les goûters pendant le temps scolaire.

6. Les chaussures qui peuvent être à l'origine d'accidents (sabots, talons, tongs, claquettes, 
chaussures à roulettes...) sont interdites. Pour les activités sportives, une tenue spécifique 
(chaussures de sport, short ou survêtement) est obligatoire.

7. Le port de bijoux est fortement déconseillé, et interdit en maternelle.

8. Le vernis à ongles est interdit.

9. La récréation :

 - La cour doit permettre la détente de chacun. L'agressivité physique ou verbale, les cris et les 
bousculades, les jeux dangereux seront sanctionnés. 

- Les élèves d’élémentaire (du CP au CM2) peuvent apporter cordes à sauter, élastiques, billes 
s’ils le souhaitent. Mais les balles dures (balles de tennis, petites balles rebondissantes…) sont 
interdites.

- Il est interdit aux élèves d’apporter à l’école tout objet dangereux, ainsi que des téléphones 
portables, des MP3, des baladeurs, des CD, des jeux électroniques, des montres connectées ou 
tout objet connecté. 

- Les toilettes ne sont pas des lieux de jeu. Pendant la récréation, les élèves ne pourront y aller 
qu’un par un, après autorisation de l’enseignante de surveillance.

- Plusieurs espaces sont délimités dans la cour. Les élèves qui n’utilisent pas un espace doivent le 
contourner pour éviter les bousculades et ne pas gêner ceux qui l’occupent.

- Les élèves doivent se montrer vigilants, et alerter les enseignantes s’ils voient quelqu’un blessé 
ou maltraité. 

- Les élèves doivent veiller à la propreté de la cour en jetant leurs déchets dans les poubelles. Le 
papier est jeté dans des poubelles spéciales afin d’être recyclé. Les déchets en plastique ou carton
sont jetés dans la poubelle de recyclage (appelée « Bobinette »).

10. Les élèves doivent rester polis et respectueux, avec les adultes et leurs camarades.

11. Tout élève commettant un acte contraire aux règles de vie de classe et au règlement intérieur 
peut faire l'objet de réprimandes ou de sanctions. Un élève qui ne comprendrait pas une sanction 
peut demander une explication.

12. Si un élève d’élémentaire, à 12h00 ou à 16h00, ne trouve pas ses parents sur le parking, il peut
retourner à l’école pour le signaler et demander de l’aide. 

Signature de l’élève :                                                                             


